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Gouvernement du Québec

Décret 48-2012, 1er février 2012

CONCERNANT une autorisation à la Municipalité régio-
nale de comté de Roussillon de conclure une entente
avec le gouvernement du Canada relativement au verse-
ment d’une aide financière dans le cadre du programme
Fonds du Canada pour les espaces culturels

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté de
Roussillon a l’intention de conclure une entente avec le
gouvernement du Canada, dans le cadre du programme
Fonds du Canada pour les espaces culturels, relativement
au versement d’une aide financière pour le projet Réserve
archéologique et Centre de diffusion;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté de
Roussillon est un organisme municipal au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité régionale de comté de Roussillon
soit autorisée à conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du programme Fonds du
Canada pour les espaces culturels, relativement au ver-
sement d’une aide financière pour le projet Réserve
archéologique et Centre de diffusion, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au texte du projet d’entente joint
à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57042

Gouvernement du Québec

Décret 49-2012, 1er février 2012

CONCERNANT l’approbation de la modification n° 5
de l’entente Canada-Québec relative au programme
d’infrastructures

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, par le
décret n° 586-2005 du 15 juin 2005, approuvé les termes
de l’entente Canada-Québec relative au programme
d’infrastructures, soit notamment le Fonds sur l’infras-
tructure municipale rurale (FIMR), laquelle a été signée
le 18 juillet 2005 par les représentants du gouvernement
du Québec et du gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE cette entente a été modifiée par les
modifications nos 1, 2, 3 et 4 de l’entente Canada-Québec
relative au programme d’infrastructures, signées par les
parties respectivement le 11 décembre 2007, le 29 avril
et le 5 septembre 2008 ainsi que le 3 août 2010;

ATTENDU QUE dans le cadre de cette entente, des
projets déjà approuvés dans le cadre du FIMR ne peu-
vent plus être modifiés de façon importante depuis le
31 décembre 2010, alors qu’ils le devraient pour être
complétés;

ATTENDU QUE pour compléter la réalisation de ces
projets, il faut reporter du 31 décembre 2010 au 31 mars
2012 la date limite d’approbation de modification impor-
tante à tout projet déjà approuvé dans le cadre du FIMR;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent à cette fin modifier à
nouveau l’entente Canada-Québec relative au programme
d’infrastructures;

ATTENDU QUE la modification n° 5 de l’entente Canada-
Québec relative au programme d’infrastructures constitue
une entente intergouvernementale canadienne au sens
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE selon le premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, une entente intergouvernementale canadienne
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Franco-
phonie canadienne;

ATTENDU QUE selon l’article 17.7 de la Loi sur le
ministère des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire (L.R.Q., c. M-22.1), le ministre
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation
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du territoire peut conclure des ententes avec un gouver-
nement autre que celui du Québec, l’un de ses ministres,
une organisation internationale ou un organisme de ce
gouvernement ou de cette organisation;

ATTENDU QUE selon l’article 15 de la Loi sur le minis-
tère des Finances (L.R.Q., c. M-24.01), le ministre des
Finances peut, conformément à la loi, conclure des enten-
tes avec un gouvernement autre que celui du Québec;

ATTENDU QUE selon l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre des
Transports peut, avec l’autorisation du gouvernement,
conclure un accord avec tout gouvernement conformé-
ment aux intérêts et aux droits du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire, du ministre des Finances,
du ministre des Transports et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée la modification n° 5 de l’entente
Canada-Québec relative au programme d’infrastructu-
res, laquelle sera substantiellement conforme au projet
d’entente modificatrice joint à la recommandation du
présent décret;

QUE le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire, le ministre des Finances,
le ministre des Transports et le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne soient autorisés à signer cette
entente modificatrice.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57043

Gouvernement du Québec

Décret 50-2012, 1er février 2012

CONCERNANT la nomination de monsieur Marc
Blondeau comme membre du conseil d’administra-
tion et président-directeur général de la Société de la
Place des Arts de Montréal

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la
Loi sur la Société de la Place des Arts de Montréal
(L.R.Q., c. S-11.03) prévoit que la Société est adminis-
trée par un conseil d’administration composé de onze
membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4.2 de cette
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommandation
du conseil d’administration, nomme le président-directeur
général en tenant compte du profil de compétence et
d’expérience établi par le conseil;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4.2 de
cette loi prévoit que le mandat du président-directeur
général est d’au plus cinq ans et qu’il exerce ses fonc-
tions à temps plein;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de
travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE madame Marie Lavigne a été nommée
de nouveau membre du conseil d’administration et
présidente-directrice générale de la Société de la Place
des Arts de Montréal par le décret numéro 523-2010 du
23 juin 2010, qu’elle réintègre la fonction publique et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
de la Place des Arts de Montréal recommande la nomi-
nation de monsieur Marc Blondeau comme membre du
conseil d’administration et président-directeur général
de cette société;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE monsieur Marc Blondeau, consultant en stratégies
média, communication et développement des affaires,
soit nommé membre du conseil d’administration et
président-directeur général de la Société de la Place des
Arts de Montréal pour un mandat de cinq ans à compter
du 1er mars 2012, aux conditions annexées, en remplace-
ment de madame Marie Lavigne.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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